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NOUS, WOLFGANG SCHOMBURG, juge du Tribunal international chargé de poursuivre 

les personnes présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire 

commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (le «Tribunal »), saisi en tant que 

juge de permanence, 

VU la Décision relative à la demande de mise en liberté provisoire présentée par Sreten Lukié, 

rendue le 7 décembre 2007 (la « Première Décision »)1 dans laquelle la Chambre de première 

instance a refusé de mettre ce dernier en liberté provisoire, 

VU la Décision relative à la demande de réexamen de la décision portant rejet de la demande 

de mise en liberté provisoire, présentée par Sreten Lukié, rendue le 12 décembre 2007 

(la «Deuxième Décision») 2 dans laquelle la Chambre de première instance a refusé de 

réexaminer la Première Décision, 

VU l'appel formé par Sreten Lukié en application de l'article 116 bis du Règlement contre la 

décision de la Chambre de première instance de rejeter la demande de mise en liberté 

provisoire, appel présenté à titre confidentiel le 14 décembre 2007 (Sreten Lukié's Appeal 

Pursuant ta Rule 116 bis against the Trial Chamber's DeniaI af Temparary Pravisianal 

Release, 1'« Acte d'appel »), 

VU la réponse de l'Accusation à l'Acte d'appel, présentée à titre confidentiel le 

17 décembre 2007 (Prasecutian's Respanse ta Sreten Lukié 's Appeal Pursuant ta Rule 116 bis 

against the Trial Chamber's DeniaI afTemparary Pravisianal Release, la« Réponse »), 

VU la réplique présentée à titre confidentielle 18 décembre 2007 par Sreten Lukié à l'appui 

de l'Acte d'appel (Sreten Lukié's Reply in Suppart af Appeal Pursuant ta Rule 116 bis against 

the Trial Chamber's Deniai afTemparary Pravisianal Release, la« Réplique »), 

ATTENDU que Sreten Lukié interjette appel de la Première Décision et de la Deuxième 

Décision et qu'il demande à être mis en liberté provisoire «pour des raisons d'humanité» 

pendant les vacances judiciaires d 'hiver3
, 

ATTENDU que nous devons de toute urgence examiner les décisions attaquées pour donner 

pleinement effet au droit d'appel consacré par l'article 65 D) du Règlement4, 

1 Ce jour-là, la Chambre de première instance a également joint une annexe confidentielle à sa décision. 
2 Ce jour-là, la Chambre de première instance a également joint une annexe confidentielle à sa décision. 
3 Voir Acte d'appel, p. 4. 

Affaire nO IT-05-87-AR65.4 2 18 décembre 2007 



4/25 BIS 

ATTENDU cependant que la question pourra être examinée par la Chambre d'appel en 

formation complète après les vacances judiciaires si Sreten Lukié en fait la demande, 

ATTENDU qu'un appel interlocutoire ne donne pas lieu à un examen de nova de la décision 

rendue par la Chambre de première instance dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire que lui 

reconnaît l'article 65 du Règlement et, qu'en conséquence, la question que nous devons nous 

poser n'est pas celle de savoir si nous sommes d'accord avec cette décision, mais si la 

Chambre de première instance a usé à bon escient de ce pouvoir5
, 

ATTENDU que pour obtenir l'annulation d'une décision relative à la mIse en liberté 

provisoire rendue par la Chambre de première instance dans l'exercice de son pouvoir 

discrétionnaire, la partie requérante doit démontrer que cette dernière a commis une erreur 

manifeste6
, 

ATTENDU EN OUTRE qu'une décision relative à la mise en liberté provisoire ne sera 

annulée que si elle est 1) fondée sur une mauvaise interprétation du droit applicable, 2) fondée 

sur une constatation manifestement erronée ou 3) à ce point injuste ou déraisonnable qu'il y a 

eu erreur d'appréciation de la part de la Chambre de première instance7
, 

ATTENDU que Sreten Lukié soutient que la Chambre de première instance a commis «une 

erreur d'appréciation en refusant, sans fournir d'explication ou motiver clairement sa décision, 

de le mettre en liberté provisoire pour une courte période et sous surveillance» pour qu'il 

puisse régler certaines questions personnelles8
, d'autant plus qu'elle n'a pas réservé le même 

traitement à ses coaccusés9
, 

ATTEND U que l'Accusation répond que la Chambre de première instance n'a commis 

aucune erreur manifeste ni aucune erreur d'appréciation en refusant de libérer provisoirement 

Sreten Lukié et que l'appel doit être en conséquence rejeté lO
, 

4 Le Procureur cl Milutinovié et consorts, affaire n° IT-05-87-AR65.3, Décision relative à « l'appel formé par 
Nebojsa Pavkovié en application de l'article 116 bis du Règlement contre la Décision relative à la demande de 
mise en liberté provisoire présentée par Nebojsa Pavkovié, rendue le 12 décembre 2007 », p. 3. 
5 Voir Le Procureur cl Ljube Boskoski et Johan Taréu/ovski, affaire n° IT-04-82-AR65.4, Décision relative à 
l'appel interlocutoire formé par Johan Jarculovski contre la décision de rejeter sa demande de mise en liberté 
provisoire, 27 juillet 2007 (<< Décision Boskoski et Taréu/ovski »), par. 4, citant d'autres références. 
6 Ibidem. 
7 Ibid. 
8 Acte d'appel, par. 8 
9 Ibidem, par. 7. 
10 Réponse, par. 10. 
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ATTENDU que dans sa Réplique, Sreten Lukié souligne que la Chambre de première instance 

n'a pas conclu qu'il risquait de prendre la fuite ll
, maintient qu'elle n'a pas usé de ses pouvoirs 

à bon escient puisqu'elle n'a pas pleinement tenu compte des changements intervenus dans sa 

situation familiale 12
, et qu'elle a eu tort de le traiter différemment de ses coaccusés13

, 

ATTENDU que dans la Première Décision, la Chambre de première instance a indiqué qu'elle 

« a[ vait] soigneusement examiné tous les arguments des parties et tenu compte de tous les 

éléments se rapportant à la question », que Sreten Lukié avait été libéré provisoirement 

pendant la phase préalable au procès et pendant les vacances judiciaires de l'été 2006 et qu'il 

avait « donc eu amplement l'occasion de régler certaines questions personnelles et urgentes» 

et que « les circonstances n'avaient pas changé au point qu'elle doive lui accorder, à ce stade 

du procès, une mise en liberté provisoire pour des raisons d'humanitë4 », 

ATTENDU que dans la Deuxième Décision, la Chambre de première instance a indiqué 

qu'elle « a[ vait] bien tenu compte des changements auxquels l'Accusé fai[ sait] allusion mais 

conclu[ait] qu'ils ne justifiaient pas de le mettre en liberté provisoire15 » et que « le fait que 

l'Accusé a[vait] été précédemment mis en liberté provisoire n'a[vait] aucune incidence sur sa 

décision16 », 

ATTENDU que dans les deux décisions attaquées 17, la Chambre de première instance a 

expressément renvoyé à la décision qu'elle avait rendue en décembre 2006 (dans laquelle elle 

avait jugé que l'accusé était d'autant plus porté à fuir compte tenu de la tournure prise par le 

procès)18, 

ATTENDU que les demandes de mise en liberté provisoire se rapportent aux faits et doivent 

être tranchées au cas par cas, qu'il faut déterminer le poids à accorder aux raisons d'humanité 

invoquées à l'appui en tenant compte des faits et du moment où la demande est présentée et 

II Réplique, par. 8 et 9. 
12 Ibidem, par. 11 à 13. 
13 Ibid., par. 14. 
14 Première Décision, par. 7 et 8. 
15 Deuxième Décision, par. 4. 
16 Ibidem, par. 12. 
I? Première Décision, par. 1 ; Deuxième Décision, par. 2. Nous faisons remarquer que Sreten Lukié n'attaque pas 
la conclusion de la Chambre de première instance sur ce point. 
18 Le Procureur cl Milan Milutinovié et consorts, affaire n° IT-05-87, Décision relative à la demande de mise en 
liberté provisoire pendant les vacances judiciaires d'hiver, présentée conjointement par la Défense, 
5 décembre 2006. Cette décision a été confirmée en appel, voir Le Procureur cl Milan Milutinovié et consorts, 
affaire n° IT-05-87-AR65.2, Décision relative à l'appel interlocutoire intetjeté contre la décision portant rejet de 
la demande de mise en liberté provisoire pendant les vacances judiciaires d'hiver, 14 décembre 2006, par. 14 à 
16. 
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qu'il n'est guère utile de citer, comme seul élément de comparaison, des décisions antérieures 

concernant des demandes de mise en liberté provisoire pour des raisons d'humanité 19
, 

ATTENDU EN OUTRE qu'une Chambre de première instance ne peut accorder une mise en 

liberté provisoire que si elle est convaincue que l'accusé se représentera au procès et qu'il ne 

mettra pas en danger une victime, un témoin ou toute autre personne et que c'est dans ce 

contexte qu'il convient d'apprécier les raisons d'humanité invoquées à l'appui20
, 

ATTENDU que Sreten Lukié n'a pas démontré en quoi la Chambre de première instance avait 

outrepassé ses pouvoirs en rejetant d'abord sa demande de mise en liberté provisoire pour des 

raisons d'humanité puis sa demande de réexamen, 

ATTENDU que la Chambre de première instance a raisonnablement estimé qu'une mise en 

liberté provisoire pour des raisons d'humanité ne se justifiait pas « à ce stade du procès21 », 

c'est-à-dire compte tenu de la tournure prise par le procès, et notamment du risque de fuite 

existant à ce moment-là, 

ATTENDU que Sreten Lukié n'a pas démontré en quoi la Chambre de première instance avait 

commis une erreur en estimant que, contrairement à ce qu'il avait avancé, il n'avait pas été 

traité différemment de ses coaccusés et que la demande qu'il avait présentée avait été rejetée 

au vu des circonstances qui lui étaient propres22
, 

ATTENDU que la juridiction d'appel ne peut annuler à la légère une décision rendue par le 

juge du fait qui est le mieux à même de déterminer si chaque nouvelle demande de mise en 

liberté provisoire se justifie, 

19 Voir Le Procureur cl Vujadin Popovié et consorts, affaire n° IT-05-88-AR65.3, Decision on Interlocutory 
Appeal of Trial Chamber's Decision Denying Ljubomir Borovéanin Provisional Release, 1 er mars 2007, par 20. 
20 Décision Boskoski et Taréulovski, par. 14. 
21 Première Décision, par. 8 j voir aussi Deuxième Décision, par. 19. 
22 Deuxième Décision, par. 12. 
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PAR CES MOTIFS, 

REJETONS l'appel dans son intégralité. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 18 décembre 2007 
La Haye (Pays-Bas) 
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Le juge de permanence 
/signé/ 

Wolfgang Schomburg 

[Sceau du Tribunal] 
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